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Gouvernement est 
par 2 6 4 voix contre 2 6 2 

M. PIERRE LAVAL SERAIT APPELÉ CE MATIN A FORMER LE FUTUR CABINET 
Les conseils ministériels 

d'hier matin 
Réductions d'impôt», reniement 
par décrets des questions da blé. 

du lait et du vin 
ainsi que celles des billets 
de fonds et des spectacles 

M. BOUISSON 
lisant la déclaration 'ministérielle 

a la Tribune de la Chambre. 

LES A. C. NE SERAIENT 

FRAPPÉS QUE LES DERNIERS 

Le Conseil de Cabinet s. est réuni i 
9 h. 30. a 1 Elysée, sous la présidence 
de M. Fernand Bouisson. président du | 
Conseil, ministre de l'Intérieur, qui a 
donne communication à ses collègues de I 
la déclaration ministérielle. 

A l'issue du Conseil de Cabinet, les 
membres du gouvernement se sont réunis ; 
en Cousen des ministres. Ils ont approu- | 
vé à l'unanimité les termes de la decla- i 
ration. Le Conseil a également approuve 
le texte du projet accordant au gouver- I 
nement une délégation de pouvoirs. 

M. Pierre Laval a mis ensuite le 
Conseil au courant des négociations en < 
cours. 

Le Conseil a décidé que les membres j 
du gouvernement, jusqu à nouvel ordre. | 
n assisteront à aucune cérémonie ni à 
aucune manifestation. 

On précisait, à l'issue du Conseil, que I 
le projet de loi sur les pleins pouvoirs 
est surtout destine, dans 1 esprit La séance au cours de laquelle M. Fer

nand BOUISSON a présente San Cou- , . . . J „ 
vernament s'est tarminee par un coup de Président du Conseil, non pas a réduire 
théâtre. Le Cabinet a ete en minorité i strictement les dépenses, mais a répri-
par deux voix seulement. L article uni- i me"" '*» abus. Ce projet a pour but de 
que du projet de pouvoirs étendus a éto I réaliser 1 assainissement financier, la 
repoussa par 264 voix contra 262. reprise économique et la consolidation j 

La lecture de la déclaration minute- d u , " ^ J l " ! ? " ^ * r _._ „_. I 
riella n'avait provoqua de protestations . ^ J ° ^ n e m J f ? ï , . n * J£sL.L'nif2"°" 
que sur les bancs communales, le centre l d e , m a „ , ? r e ' 1", lm^, tf;,m*f, dJ?" ^ " " f 
axait aoolaudi ainsi ou'une nartie da la i certains, et notamment ceux qui pèsent i 
S T d ' ^ u c h . " I 0u.n?*.u gr* £ ! *ur

t ,
l e s bouilleur, de cru. Le projet per- ! 

radical-socialist" il a observe toute ta - m e " r a d,e r,e* ler rapidement, par voie 
séance la plus grande réserve. d e décrets, les questions intéressant le 

„ ,_ . . commerce et 1 agriculture. C est ainsi i nour a u *«• - — 
Le gouvernement a d'abord rempart. l e 8 q u e r t l < m s ^ bié d u ^ e t „ , J . f ^ . y . . 1 "*»*&*• ejua •'eneee 

un premier succès en posant la question tolt s e r o n l npl<ttmeal r e soiues par de. . | **"*'*' * " • ' . ' ? * • • «' •*Mlr ">•'• 
de confiance pour I* renvoi a la suite I c r e t s a i n s i q u 7 c e U M relatives à U Uxe ' ' , r*»»"' «"» «**""* *"-«* - - •«»-» . 
de diverses interpeUatwns. o La Pays, 15Ur I e s s p e c t a c i e s e t aux billets de fonds, 
a dit M. Fernand Bouisson. attend d^, , Q n SSSS, par ailleurs, que les : » 9 ï e i ? Û H . ^ u t d

n ^ ^ ™;-s«o.«?x"i a n c i e n s cSnbatUnT, ne seraient pas . . , « prononce par MO voix i f r a p p é s e t q u e , s- i l s devaient 1 être, ce 
contre i*z. n e pourrait être qu'en dernier lieu. 

Apres une suspension de séance d'un» 
heure la Chambre aborda la discussion ' 
du projet accordant au gouvernement 
des pouvoirs étendus pour éviter la déva
luation du franc. Le débat présenta le 
plus haut intérêt. Successivement M M . 
PERNOT. Joseph C A I L L A U X at Fer
nand BOUISSON intervinrent pour pre-

qu'il avait assumé les fonctions de chef | 
du Gouvernement. Son discours n'en 
a pas été moins familier. I l • riposté 1 
aux interrupteurs avec sa verve coutu-
miere. I l a abord* d* front les dHfieut- i 

ciser les intentions du gouvernement au i ' . "" ' r . . ' . ' . ,—•^"" .T I . T . " r i . ' - T T T-'.IZ^L 
sujet de la lutté contre la spéculation i ! £ t o ! K Ï " * £ ! , H?..-?<.*m*. 2 S S - I 
da la défense de l'intégr lt* du franc et t^*,î!?Ji

aJ*!: " ,"• ,"?** , , *„ ' " ^SSSLZ 
des pension. d „ anciens combattant,. » * £ y £ M j ^ ^ + to^ 

M. Fernand BOUISSON. dont i« i temps succès et sympathie. 
Chambre des Députés a si souvent ap- I 
plaudi les interventions brillantes, tant 

LA DECLARATION 
MINISTERIELLE 

Voici le texte de la déclaration ministérielle qui a été lue hier après-
midi à 15 heures, à la Chambre par M. Fernand Bouisson. président du 
Conseil, et au Sénat par M. Pernot, garde des sceaux : 

Messieurs. 
L* gouvernement oui se présente devant vous constitue M formation 

d'union la plus large qu'on ait réalisée depuis la guerre. Ose homme* qui 
s'affrontaient hier se sont groupés aujourd'hui on une solidarité étroite 
en vue d'un objet précis : Maintenir ta monnaie nationale, rsetaurar Ma 
finances et l'économie du pays. 

En faoe d'une situation exceptionnelle des mesures exeapttonnait** 
s'imposent. Pour être efficaces, allas doivent être immédiates. I l n'a fallu 
que peu do jour, aux spéculateur» pour monter tour assaut, attaquer «être 
or, tenter vainement d'ailleurs d'affoler no* épargnants, da démoraliser tas 
travailleurs de ce pays. Mètre riposte d* l'Etat, Mrs brutal* et décisive. 

Un pay* sur lequel pèsent d'obscures menaces n'est déjà plus un pays 
libre. Le vent de la panique ost destructeur do l'esprit civique. SI non* 
vous demandons de ne , déléguer provisoirement un* part i * d* vos pou
voirs législatifs c'est pour en sauvegarder l'essentiel, e'ast pour mieux 
servir, c'est pour préserver cas Institutions démocratiques auxquelles vous 
savez bien que nous demeurons attachas. 

Les pouvoirs élargis, ma i * limité* et temporaires, ou* nous sollicitons 
d* votre clairvoyance, nous permettront do bris*r tout do suit* la spécu
lation et d* mettre I* franc a l'abri de tout* atteint*. Ils nous permettront 
davantage. Net finances, notre économie éprouve*, beulévor*** par M* 
effets d'un* crise qui depuis plus d * cinq ans. s* prolonge, doivent être 
restaurées et assainies. C'est un* œuvre positive «us nous voulons réaliser 
suivant un plan d'ensemble. 

L* rétablissement de ne , finance* entraînera un offert nouveau vers 
l'équilibre budgétaire. I l viendra compléter tous ceux que le* Chambres, 
dans eette législature, ont eu le courage de poursuivre. Dans est offert, 
qui sera méthodiquement conduit et toujours coordonne, rton n* sera 
négligé peur ranimer les diverses branches de l'activité économique et 
rétablir I* courant da* échanges a l'Intérieur et avec re t ra i te r . 

Nous plaçons au premier rang un* agriculture qui occupa la majeure 
partie de notre population at qui par la mévente de «a* produit*, voit 
s'épuiser ses dernières ressources. Nos Industriel*, nos commerçants, cl 
durement atteints eux aussi, seront soutenue dan* leur lutte «entre ht 
cris*. 

Nous emploierons tous les moyens pour réduire le chômant et son 
cortège de misère* sociale* et d* souffrance* familiales, pour donner du 
travail * une jeunesse qui no voit p lu* davant elle qu'un horizen fermé, 
pour réveiller enfin dans ce pays, qui ne «aurait douter de lul-mém*. 
l'eeprit d'entreprise et ta confiance dans l'avenir. Il faudrait peu de 

— .-—.^_. .— yea* ilpansai Wpfwai 
_ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ comprendre S tau* que nous 
franchi un défilé étroit et difficile. 

En mémo temps que nous sauvegarderons la santé moral* d* la natton. 
avec I* souci d'un* prompte et ferme justice, et que nous oeféndren* rEtat 
républicain, nom persévérerons a l'extérieur dans notre pelltiau* d * pais. 

Parce que ta France est pacifique elle doit garder le souci oonotint 
de la défense nationale et de l'organisation «otleetlv d * la sécurité. 
Fidèles a no* amitiés at a nés alliances nous ferons appel a toute* les 
collaboration attachée* a ta Société do* Nations. Notre présence a 
Genève sors activa et vigilant*. 

Las homme* sur qui va peser ta lourde responsabilité du gouvernement 
ont que l'oeuvre a aecomplir exiger» tout tour courage et toute leur 
inté. lis n'auront qu'un but i agir, agir partout, agir vite. Les pouvoir* 

étendus que nous demandons a votre confiance n* seront jamais détournée 
de cette fin. Dès ta rentre*, nous vous on rendrons compte. Veut jugerez 
no* actes et le Parlement souverain dira si nom aven, été sas fidèle* 
mandataire, et le, bons serviteur* du pays. 

saven 
volante 

Le projet de loi 
sur les pleins pouvoirs 

Il a peur objet de répondre à la 
velouté du Parlement d'assurer 

le statut de la monnaie, 
de lutter contre la crise 
et de briser in spéculation 

LES DÉCRETS-LOIS 
PRENDRONT FIN LE 31 OCTOBRE 

Voici le texte du projet de loi tendant 
à accorder au gouvernement une délé
gation de pouvoir* : 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
« Messieurs, le Parlement, interprète 

souverain de l'opinion publique, a mani
festé sa volonté d assurer le statut de 
la monnaie, de lutter contre la crise 
économique, de briser la spéculation. Le 
gouvernement vous demande la délé
gation de pouvoirs qui lui est nécessaire. 
Le texte qui vous est soumis reproduit 
les amendements déjà votés par la 
Chambre des députés. Il se borne à pré
ciser et à définir l'objet des pouvoirs 
exceptionnels dont le principe a déjà 
recueilli l'adhésion de la grande majo
rité des deux assemblées. 

» En conséquence, le gouvernement 
soumet à votre délibération le projet de 
loi ci-annexé : 

» Projet de loi. — Le Président de la 
République française décrète : Le proie'. 
de loi dont la teneur suit sera présente 
a la Chambre des députes par le Prési
dent du Conseil, ministre de l'Intérieur, 
qui est chargé d en exposer les motifs 
et d en soutenir la discussion. 

» Article unique. — En vue d'éviter '» 
dévaluation de la monnaie, le gouver
nement est autorise par le Sénat et ai 
Chambre des députés a prendre, jusqu au 
31 octobre 1935. toutes dispositions ayant 
force de loi, propres â réaliser lassai, 
tassement des finances publiques, a 
rirôvoquer la reprise de 1 activité écono
mique, à prévenir et à réprimer les 
atteintes au crédit public. Ce, décrets, 
pris en Conseil des ministres, seront 
soumis à la ratification des Chambres 
avant le 1er janvier 1936. 

» Fait à Paris, le 4 juin 1839. — Signé 
Albert LEBRUN, par le président de la 
République : le président du Conseil mi 
nistre de l'Intérieur, signé : Fernand 
BOUISSON. » 

M. RENÉ RENOULT 
sera jugé aujourd'hui 

par les jurés de la Seine 
Ceux-ci auront à décider 

si l'ancien Garde des Sceau 
a trafiqué de son influence 

au bénéfice de Staviskv 

M. René Renoult comparait aujour
d'hui devant la Cour d'assises de la 
Seuie, présidée par M. Peyre. pour < tra
fic d'influence ». Ce « crime » entraine la 
peine de la dégradation civique et, en 
cas de circonstances atténuantes, la pri
son. Le procureur général. M. Fernand 
Roux, lui-même, assisté de l'avocat gêne
rai Cassagnau. occupera le siège du mi
nistère public M's Ernest Vallier. Mau
rice Ribet et André Berthou seront au 
banc de la delense. 

Les faits sur lesquels repose l'accusa
tion sont très simples. 

L'acte d'accusation 
En mars 1926. Stavisky était sous le 

coup de trois plaintes : l'une de M. Lab-
be, agent de change, lui reprochant de 
lui avoir escroqué, de complicité avec 
Zweifel et Smilovici, une somme de 

M. PERNOT 
lisant la déclaration ministérielle 

à la Tribune du Sénat. 

ta fin do «on discours, M. Fernand 
BOUISSON a adressé un appel particu-dans l'opposition, qu'au banc du Gou- I « o u i s s e a a «a»»»»»» un m i n i parucu-

vernement et au fauteuil président)*! a | Itor au groupa Radical-Sectalist* afin £ n r . * » n c"***1** ' " " ' • " " " » Pa« aban-1 prend place au fauteuil ™ ^ . M « , 
fait, hier, ses débuts de Président du que le contrat passé * n t r . catut-ci et lui | * • • " » * ta présidence de ta Chambra. ! Toutes les Dlar i i J£t~~ F**"***^-
Conseil. L* député dé* Bouches-du- soit respecté. M. Fernand BOUISSON a La Chambre fut aler, appâtée S voter travées to«uf l T L S CS d ' n ! l e s 

Rhéne n i pas cru devoir on rien chan- i déoiaré nettement que «i le groupe radi- , sur I article unique du oroiet L'enérT s™SMOir a^hïnr- V?f, ™ m i s t r e s viennent 
ger sa rmmièr. d* partar . . d agir, parce • • • > • • n . . 'était p . . *ngag* à M U - , tien d . p . i n t a g T f u f néo^iair.L £ £ ^ F e r S B m ^ H e n - ? * , _ 

— * ^ — t !•• ^ I t o i w i f de. bulletin» fut long t Paf«hpn. Louis Rollin. général Maurih 
1 iL^FiÏH"!?*™*".*- '* C"*""»» I c« t h*J»- PerfetU. sont au banc du Gou-, *PPrit, à U h. is, que le Cabinet était I vernement 
é?ait ,^uvI£.n , , , V•"• °Ti" •"""•»•>*•»• i M : fernand Bouisson monte au fau-

| «tait ouvort*. ! euil présidentiel, mais c'est pour serrer 
L ".•y™* "u matin, on annonçait i i | s "»>•" de celui qui le remplace 

ÏTmXL ^ 4 " cn«n»ralt, ce matin, i 9 u a n d » regagne sa place, des collègues 
M. Pierre LAVAL de fermer le Cabinet viennent le féliciter 

Ce qui se portera sur les Plages 

LA SÉANCE 
Ténutàçnxe de sympathie 

à M. Bouisson 
La séance est ouverte à 15 h. 10. M. 

DE CHAMMARO donne lecture de la 
L affluence. pour être grande, n'est | lettre de démission du Président de la cependant pas celle des grands jours. Il 

est vrai que toute la presse a annoncé 
que la séance serait très courte, sans 
débat. Par contre, les députés s'empres
sent de gagner leur place, dès que M. 
de Chammard, premier vice-président. 

Chambre. M. Fernand Bouisson. dans 
laquelle celui-ci exprime sa profonde et 
sincère gratitude à la Chambre. 

M. DE CHAMMARD. — Je crois 
répondre à mon tour pour exprimer le 
sentiment de la Chambre en disant nos 

regrets a celui qui pendant neuf années 
a occupe ce fauteuil avant tant de maî
trise. Nous lui disons notre sympatire 
unanime (vifs applaudissements). 

La lecture de la Déclaration 
M. Fernand BOUISSON a la parole 

pour lire la déclaration ministérielle. 
mais les premiers mots du président du 
Conseil sont pour remercier M. de Chain-
mars. 

M. Fernand BOUISSON. — Ce qui me 
touche le plus, c'est l'accueil que vos 
paroles ont trouvé ici. Je ne doutais pas 
de votre amitié, dé votre affection una
nimes (vifs applaudissements). Je sais 
que si, pendant près de 10 ans, vous 
m'avee donné votre confiance, c'est que 
vous aviez le sentiment que je me pla
çais au dessus des partis pour... 

Un député communiste interrompant. 
la Chambre couvre sa voix et M. Fer
nand Bouisson, élevant le diapason oe 
la sienne, reprend : 

...Parce que je n'avais qu'un souci : le 
salut du Pays. Les applaudissements cré
pitent très vifs sur presque tous les 
bancs, à l'exception de l'extrême gauche) 

M. Fernand Bouisson lit sur un ton 
énergique la déclaration du Gouverne
ment qui est. à maintes reprises, applau
die au centre, à droite, sur divers bancs 
i gauche et interrompue 2 ou 3 fois par 
les communistes. 

Le Président du Conseil est vivement 
applaudi quand il dit que le gouver
nement doit riposter brutalement a 

l'attaque des spéculateurs, quand 11 
affirme la sollicitude du eouvernement 

I pour 1 agriculture et qu'il faut avoir 
I confiance dans 1 avenir. 
I Les communistes faisant entendre des 

paroles ironiques. M. de Chammard se 
fâche et les rappelle à 1 ordre, tandis 
que M. Fernand Bouisson. se tournant j 
vers lés interrupteurs, leur dit : « Ne 
profitez pas que je sois descendu d un 
étage. » (Rires). 

La péroraison de la déclaration minis-
| térielle que le Président du Conseil lit ' 
d'une voix de plus -en plus decidre-et' 
mâle, fait grand effet. Elle est vivement! 
applaudie au centre et sur divers bancs. ' 
à gauche et à droite. 

LES DEMANDES 
D'INTERPELLATIONS 

Le Président donne lecture des deman- i 
des d'interpellations de MM. RAMETTE. 
Thorez. Gaston Martin. Léon Blum et ' 
Vincent Auriol. sur la politique générale ! 
du gouvernement. 

(LIBI LA SUITE EN DEUXIEME FACE) ' 

Af. René RENOULT 

1 150.000 francs : les deux autres visant 
les mêmes personnages et émanant de 
la Banque spéciale de crédit, qui avait 
subi un préjudice de deux millions et 
demi. Une information avait été confiée 
à M. Décante, juge d'instruction. Au 
cours d'un interrogatoire. Stavisky. pres
sentant son arrestation, profita d'une 
absence momentanée du magistrat pour 
prendre la fuite. Un mandat d'arrêt fut 
alors décerné contre lui. le 3 avril 1928. 

Stavisky avait eu, jusqu'alors, pour 
défenseurs M' Gaulier et M' Gentily. Il 
eut l'idée de s'en adjoindre un troisième, 
qui n'était autre que M* René Renoult. 
Son familier. Hayotte. alla le trouver 
en son nom et lui remit 50.000 francs. 

(LIRÏ LA SUIT* EN DEUXIEME • < « [ ! 

LE SÉJOUR A NEW-YORK 
DU PAQUEBOT « NORMANDIE » 

M - LEBRUN, MARRAINE DU GÉANT DES MERS, A ÉTÉ REÇUE 

PAR LE MAIRE DE NEW-YORK & PAR LE PRÉSIDENT R00SEVELT 

Voici le nouveau chapeau de place qui mesure quatre mètres de circonférence, 
qui peut se plier tacitement et qui te portera cet été è Je mer. 

En septième page : « NOTRE PAGE FEMININE a. 

On soif ove < NORMANDIE » a gagné le « RUBAN BLEU > en battant tous 
les records. Le voici flottant au-dessus du pavillon de la Compagnie Générale 

Transatlantique, rue Avber à Paru, runistunt aux drapeaux français et américain. 

UNE VUE GENERALE DE LA CHAMBXE PENDANT LA SÉANCE D'Hits. 
LIRK L ' INFORMATION EN D E U X I È M E PAGE AINSI JDUE L 'HISTOIRE 

OE L ' A R M E N T I t R O I S QUI GAGNA LE « RUBAN BLEU » 

« • • • 


